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ARTICLE 26

Après la deuxième phrase de l’alinéa 21, insérer la phrase suivante :

« Aucune majoration d’honoraires ne peut être appliquée par le syndic au syndicat de 
copropriétaires au motif que ce dernier a choisi la banque où est ouvert le compte bancaire de la 
copropriété, ou qu’il a refusé que son compte bancaire soit transféré dans un autre établissement. » 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à garantir la liberté des copropriétaires de choisir la banque où est ouvert le 
compte de la copropriété. Il s’agit de protéger les copropriétaires des pratiques des syndics, qui 
risquent d’appliquer des tarifs dissuasifs afin d’empêcher les copropriétés de choisir elles-mêmes la 
banque où est ouvert le compte. À noter que c’est de cette façon que, depuis 13 ans, de nombreux 
syndics procèdent pour dissuader les copropriétaires d’ouvrir un compte bancaire séparé. Les 
mêmes pratiques généralisées de surfacturation risquent en effet de se reproduire en ce qui concerne 
le choix de la banque, vidant la réforme de son sens.


